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Difficultés à percevoir l'AAH
Question écrite n° 8848

Texte de la question

M. Frédéric Maillot appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,
sur les difficultés rencontrées chaque année par des personnes adultes porteuses de handicap pour percevoir
sans discontinuité d'une année sur l'autre leur allocation d'adulte handicapé. Le problème vient de la déclaration
de ressources qu'elles doivent accomplir annuellement auprès des caisses d'allocation familiale pour le calcul de
leurs droits à l'allocation aux adultes handicapés. Deux formulaires sont prévus à cet effet. Le premier intitulé «
Vos prestations Caf - Déclaration de ressources - année 20xx » où il leur est demandé d'indiquer les « natures
et montants imposables perçus » dans l'année n-1. Le second formulaire liste de manière exhaustive les
allocations devant être déclarées à savoir : avantages vieillesse de base (CARSAT, SSI, MSA, CNRACL,
autres) / avantages vieillesse complémentaire (PRO BTP, AG2R, HUMANIS, autres) /ASPA / pension
d'invalidité / ASI / rente accident de travail / majoration pour votre conjoint à charge / pension de réversion /
pension d'orphelin. Si le premier formulaire, qui englobe l'ensemble de l'année écoulée, ne pose généralement
pas de problème, le second, qui ne concerne que les mois de novembre et de décembre, est source de
confusions et d'incompréhensions d'autant qu'il arrive fréquemment qu'il ne soit pas communiqué aux
intéressés. Or le non-retour de ce document rempli, signé et assorti d'une déclaration sur l'honneur entraîne la
suspension du versement de l'AAH. Les conséquences sont dramatiques pour des personnes qui le plus
souvent ont des ressources très modestes sans compter les démarches multiples et coûteuses qu'elles doivent
effectuer pour retrouver leurs droits. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre toutes les dispositions
nécessaires pour mettre fin à ces tracasseries administratives aux lourdes conséquences pour des personnes
qui sont déjà confrontées à bien des difficultés dans leur vie.
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